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Ces dernières semaines, nous
avons constaté l’avancée à la
fois du temps – celui de l’Omer
– et celle de chacun d’entre
nous, attentif au chemin d’élé-
vation. Mais, si le progrès est
par nature une voie générale-
ment lente et sans rupture,
tout à coup un éclat peut y
apparaître, comme l’éclair qui
embraserait  un horizon autre-
ment trop prévisible. C’est ainsi
que vient Pessa’h Chéni – le
deuxième Pessa’h – au premier
jour de la semaine prochaine.
Et au rythme tranquille que
nous avions suivi, il donne un
nouvel élan.
D’une certaine façon, ce jour-là
incarne comme un rêve. Et il en
a toute l’ardente obligation.
Certains n’avaient pas pu offrir
leur sacrifice au moment de
Pessa’h et ils avaient pris
conscience de la signification
d’une telle absence, même jus-
tifiée. Et leur cri était monté
jusqu’à D.ieu. Et une seconde
chance leur avait été donnée :
un deuxième Pessa’h, un mois
plus tard. Au cœur d’une
période de progrès en marche,
un jour pour l’irremplaçable
élan était né. Certes, ses rites
sont aujourd’hui limités par la
situation d’exil, cependant le
poids spirituel de ces vingt-
quatre heures différentes reste
présent. Et si l’avancée conti-
nue pas à pas, c’est une force

venue d’ailleurs qui, ici, nous
envahit.
Est-ce à dire que cette révolu-
tion interrompt l’évolution
entamée ? Est-ce à dire qu’à
force de bouleversements on
aurait remis en cause de subtils
équilibres ? Pour le judaïsme,
la rupture est aussi une
manière d’avancer. Et ce n’est
qu’en apparence qu’elle s’op-
pose à la continuité. Car nous
savons que l’objectif est encore
au devant de nous. Bientôt
nous verrons poindre la grande
lumière de Chavouot, nous
saurons alors que nos efforts
n’auront pas été vains. Jusque-
là, notre esprit est entièrement
tourné vers la nécessité de
poursuivre notre ascension spi-
rituelle. Parfois, les degrés en
sont visibles et définis. A d’au-
tres moments, c’est comme un
vent puissant qui nous
emporte mais le sens est tou-
jours le même : pénétrés
d’une volonté ferme, nous
nous dotons de tout ce qui
nous permet de poursuivre le
chemin.
Alors que le deuxième Pessa’h
va venir nous redire comme la
réparation est toujours possi-
ble, comme rien n’est jamais
définitivement perdu, c’est là
un message qu’il faut savoir
entendre et conserver en soi.
L’histoire ne s’arrête pas là et
c’est à chacun de la conduire.

A’haré- Kedochim

Retrait et retour

LLaa  mmoorrtt  ddee  NNaaddaavv  eett  AAvviihhoouu
Notre Paracha commence par le verset : «Et l’Eternel parla à
Moché après la mort des deux fils d’Aharon, lorsqu’ils s’appro-
chèrent de l’Eternel et qu’ils moururent» (Vayikra 10). Pourquoi
la Torah ajoute-t-elle: «ils moururent» alors qu’il a déjà été men-
tionné : «après la mort des deux fils d’Aharon» ?
Le Midrach cite les explications suivantes : ils avaient pénétré
le Saint des Saints ; ils ne portaient pas les habits sacerdotaux
nécessaires pour leur service, ils n’avaient pas d’enfants et
n’étaient pas mariés. Se soulève donc une seconde question:
où le Midrach prend-il sa source ? Où dans la Torah ces fautes
sont-elles évoquées ?
Bien plus encore: comment supposer que les deux fils
d’Aharon, Nadav et Avihou, aient pu se rendre coupables d’un
péché ? Le Midrach relate que Moché dit à Aharon : «Aharon,
mon frère, je savais que le Sanctuaire serait sanctifié par ceux
qui sont les bien-aimés et les proches de D.ieu. Maintenant je
sais qu’ils (Nadav et Avihou) sont plus grands que nous deux».
Comment donc ces mêmes hommes ont-ils pu pécher?

UUnnee  eexxttaassee  ffaattaallee
Une explication ‘hassidique avance que les deux fils d’Aharon
ne péchèrent pas, au sens littéral. Leur «péché» fut celui de
désirer s’approcher de D.ieu au point d’en mourir. Leur corps
ne pouvait plus contenir leur âme. C’est pourquoi la Torah nous
dit que «ils s’approchèrent de D.ieu (avec une telle passion)
qu’ils moururent». Et c’est cela qui est considéré comme une
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Etude du Séfer Hamitsvot
du Rambam (Maïmonide)

Une étude quotidienne instaurée par le Rabbi pour l’unité du peuple juif

• Dimanche 26 avril - 7 Iyar

• Lundi 27 avril – 8 Iyar

Mitsva positive n° 127 : Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint de prélever la dîme des produits de
la terre.

• Mardi 28 avril – 9 Iyar

Mitsva positive n° 127 : Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint de prélever la dîme des produits de
la terre.
Mitsva positive n° 128 : Il s'agit du commandement qui
nous a été enjoint de prélever la seconde dîme.
Mitsva négative n° 152 : Il nous est interdit de dépen-
ser l'argent du rachat de la seconde dîme pour tout
autre usage que la nourriture ou la boisson.

• Mercredi 29 avril – 10 Iyar

Mitsva négative n° 150: C'est l'interdiction qui nous a
été faite de manger la seconde dîme, en cas d'impu-
reté, avant de l'avoir rachetée, même à Jérusalem, car
la règle générale est qu'une seconde dîme devenue
impure doit être rachetée, même à Jérusalem.
Mitsva négative n° 151: Il est interdit à une personne
en deuil de consommer la seconde dîme.

• Jeudi 30 avril – 11 Iyar

Mitsva négative n° 141 : C'est l'interdiction qui nous a
été faite de consommer la seconde dîme des céréales
(non encore rachetée) en dehors de Jérusalem.
Mitsva négative n° 142 : C'est l'interdiction qui nous a
été faite de consommer la seconde dîme du vin hors de
Jérusalem.
Mitsva négative n° 143 : C'est l'interdiction qui nous a
été faite de consommer la seconde dîme de l'huile
(non encore rachetée) hors de Jérusalem.

• Vendredi 1er mai – 12 Iyar

Mitsva positive n° 119 : Il s'agit du commandement qui
nous a été ordonné que tous les fruits des arbres de la
quatrième année soient consacrés.

• Samedi 2 mai – 13 Iyar

Mitsva positive n° 131 : Il s'agit du commandement
nous enjoignant de déclarer devant le Saint béni soit-Il
que nous avons prélevé les dîmes et les offrandes de
prélèvement obligatoires et de proclamer publique-
ment à ce propos que nous sommes véritablement
acquittés de cette obligation.
Mitsva positive n° 125 : Il s'agit du commandement
nous incombant de prélever les prémices et de les
apporter au Temple.

Re t ro u ve z  l ’ i n t é g ra l i t é  d e  l ’ é t u d e  d u  S é fe r  H a m i t svo t
s u r  n o t re  s i te  w w w. l o u b a v i tc h . f r

e t  s u r  l e  s e r ve u r  vo ca l  L E H A I M :  0 1  7 6  3 4  7 7  7 7

faute! Car de même qu’un Juif doit se
débarrasser de ses préoccupations
matérielles au moment où il se tient
plongé dans l’extase de son âme, il doit
aussi revenir au travail que l’âme doit
accomplir dans une existence maté-
rielle.
Il est écrit dans l’Ethique de nos Pères(4
:22) «Contre ta volonté tu vis». Face au
désir de l’âme de s’élever au-dessus du
monde, s’impose la tâche de créer une
résidence pour D.ieu à l’intérieur du
monde. Nadav et Avihou parvinrent à
l’extase mais non au retour. C’était là
leur faute et la raison de leur mort. Ils
«s’approchèrent de D.ieu et mouru-
rent». Ils permirent à leur passion spiri-
tuelle de l’emporter sur leur mission
dans ce monde. Ils dépassèrent le
monde et la vie elle-même.
Cet acte réside dans le cœur de cha-
cune des quatre fautes évoquées par le
Midrach.
Ils «pénétrèrent le Saint des Saints», les
profondeurs les plus extrêmes de l’es-
prit, sans penser à leur retour dans le
monde extérieur.
Ils ne «portaient pas les habits sacer-
dotaux», c’est-à-dire qu’ils étaient
préoccupés par le fait de se dévêtir de
l’habit du monde et de devenir pure-
ment spirituels. Ils avaient abandonné
les vêtements nécessaires dans les-
quels est vêtu le monde de D.ieu: les
Mitsvot, les actions physiques qui
sanctifient un environnement maté-
riel.
«Ils n’avaient pas d’enfants et n’étaient
pas mariés», ils n’accomplissaient donc
pas le commandement de D.ieu de
croître et de multiplier et de faire ainsi
venir de nouvelles âmes dans le
monde. Ils firent tout le contraire. Ils
retirèrent leur propre âme de ce
monde.
Toutes leurs fautes proviennent d’une
erreur unique: croire que le Juif doit
s’approcher de D.ieu par le retrait du
monde plutôt qu’en s’y investissant. Or
les deux attitudes sont nécessaires. Et
c’est la raison pour laquelle, le jour de
l’année où nous sommes le plus éloi-
gné des préoccupations matérielles,
Yom Kippour, nous commençons la
lecture de la Torah par ces versets, pour
nous rappeler notre tâche ultime.

DDee  ll’’eexxppéérriieennccee  àà  ll’’aaccttiioonn
Tous les récits de la Torah ont un ensei-
gnement qui s’applique à chaque Juif
et pas seulement à ceux d’entre nous
qui ont atteint une grandeur extraordi-
naire. Quelle est donc alors la portée
universelle de l’histoire de Nadav et

Avihou? Il est sûr que tout le monde ne
peut atteindre un niveau d’extase qui
met sa vie en danger. Très peu ont
besoin de cet avertissement mais
qu’en est-il de tous les autres ?
Mais une chose est sûre, chaque Juif se
trouve parfois réveillé par une expé-
rience religieuse intense, le Chabbat
ou les Fêtes, tout particulièrement
pendant les jours solennels qui précè-
dent les fêtes de Tichri et plus encore à
Yom Kippour. Pendant un certain
temps, il se trouve porté en dehors de
sa routine quotidienne, de ses anxiétés
habituelles et il s’élève intérieurement
en dehors des confins de son mode de
pensée ordinaire.
C’est à ce moment-là qu’il doit se rap-
peler que quelle que soit son expé-
rience spirituelle de ce moment privi-
légié, il doit la ramener avec lui lorsqu’il
revient dans son monde quotidien. Il
ne doit pas rechercher l’extase ou l’ins-
piration en elles-mêmes mais pour le
retour qui les suivra. Une expérience
religieuse ne doit pas rester un souve-
nir ; elle doit rester active et animer
l’ensemble de sa vie. Il doit rapprocher
D.ieu et le monde dans une synthèse
harmonieuse.

LLaa  bbéénnééddiiccttiioonn  ddee  DD..iieeuu
Le lien entre la manière d’entrer et de
sortir du royaume de la sainteté ne
s’applique pas uniquement au service
du Juif mais aussi au monde matériel
lui-même. Car tous les besoins du Juif,
qu’ils soient matériels ou spirituels,
émanent directement de D.ieu: «si tu
marches selon Mes statuts et que tu
gardes Mes commandements et les
accomplis, Je te donnerai la pluie en
son temps et la terre donnera ses pro-
duits… (Vayikra 26: 3-4)». Ce n’est que
par l’intermédiaire d’une solide atta-
che avec D.ieu que le Juif se trouve
comblé matériellement. Celui qui dit:
«il me conviendra de marcher selon
l’entêtement de mon cœur» est tou-
jours, en dernière analyse, dans l’erreur.
Et c’est ce que nous intime notre
Paracha par la description de la procé-
dure du service du Grand Prêtre. Ce
n’est qu’après être entré dans le Saint
des Saints qu’il avait la possibilité de
prier pour la subsistance du Peuple et
l’assurer.
C’est donc que le monde public que le
Juif habite et le monde privé de son
expérience religieuse sont intrinsè-
quement liés. Car s’il transfère cette
expérience dans le monde, ce dernier
s’en trouve sanctifié par l’homme et
béni par D.ieu.



C’était une jeune Américaine typique
de la génération des baby-boomers. Sa
famille revendiquait son appartenance
au judaïsme et ne s’en cachait pas.
Cependant, la pratique religieuse était
inexistante.
Attirée par la spiritualité, elle devint
hippie comme nombre de jeunes dans
les années 60. Elle errait sur les routes,
découvrait de nouvelles façons de
vivre, s’ouvrait à d’autres cultures et
arriva un jour à New York pour y étu-
dier.
Quelqu’un lui proposa de se rendre
auprès du Rabbi de Loubavitch à
Crown Heights, Brooklyn :
- Tu devrais vraiment voir le Rabbi de
Loubavitch ! C’est tout autre chose, tu
verras !
Elle se dit que cela pourrait être profita-
ble et fut invitée à se rendre au 770
Eastern Parkway en février 1973.
Justement, le Rabbi prononçait un dis-
cours devant des femmes et des jeunes
filles. Puis il resterait assis tandis que
chaque femme ou jeune fille qui le sou-
haiterait pourrait s’approcher et lui
demander une bénédiction ou lui
poser une question.
Cette jeune fille décida de profiter de
l’occasion :
- Je veux que vous sachiez, Monsieur le
Rabbi, que je ne suis pas venue ici
parce que je crois en vous et en toutes
les histoires qu’on raconte sur vous.
D’ailleurs, je ne crois pas dans tous ces
récits miraculeux. Pour ne rien vous
cacher, je ne suis pas loin de penser
que vous dirigez une secte…

Le Rabbi écouta en souriant et rétor-
qua calmement :
- Alors expliquez-moi pourquoi vous
êtes venue ? 
Elle décrivit les études qu’elle suivait à
l’Université puis posa sa question :
- Je termine bientôt mon cursus de
psychologie. Mes parents voudraient
que je me spécialise encore davantage
mais, personnellement, je préférerais
voyager en Extrême Orient et y
apprendre l’art de la poterie. Que me
conseillez-vous ? 
- Je pense que les deux options sont
louables et intéressantes. La psycholo-
gie et la poterie sont toutes les deux
des vocations dignes et utiles. Et je ne
peux pas vous indiquer laquelle serait
la meilleure. Mais j’ai une troisième
idée, ajouta le Rabbi, les yeux brillants.
Pourquoi ne prendriez-vous pas un
peu de temps pour vous connaître
vous-même ? Pour découvrir et com-
prendre ce que signifie le fait d’être un
être humain et d’être une fille juive ? 
La réponse du Rabbi lui plut. Elle avait
apprécié le fait que sa remarque préli-
minaire ne l’avait pas choqué, qu’il
avait pris le temps de réfléchir à sa
question, qu’il avait approuvé les deux
options et avait été ouvert à ses aspira-
tions. Elle avait été touchée par le res-
pect qu’il lui avait manifesté et la
finesse avec laquelle il avait présenté
son idée : il avait senti qu’elle recher-
chait la vérité et qu’elle avait soif
d’idéal.
Quelque temps plus tard, on lui sug-
géra de se rendre pour l’été au

Séminaire Beth
Hanna dans le
Minnesota ; là elle
pourrait approfon-
dir ses connaissan-
ces juives et sans
doute trouver des
réponses à nombre
de ses questions.
Elle sollicita alors
une entrevue privée
avec le Rabbi.
Quand elle entra
dans le bureau –
cette fois-ci avec

beaucoup plus de respect que la fois
précédente – elle demanda au Rabbi
s’il était judicieux pour elle d’aller étu-
dier le judaïsme au Minnesota.
- Vous me demandez ce que j’en
pense? s’étonna le Rabbi avec un
grand sourire.Vous savez certainement
ce que j’en pense ! Bien sûr, je pense
que vous devriez aller étudier au Beth
Hanna !
Cet été, elle quitta Pittsburgh et se ren-
dit à S. Paul pour s’inscrire au Séminaire
et tout le reste, vous l’avez deviné : elle
étudia, observa, réfléchit et décida.
Décida d’avancer dans la voie de la
Torah.
Mais voici le message à retenir ici : il y
avait donc là une personne qui, tout de
go, déclarait qu’elle ne croyait en rien
et se montrait ostensiblement dédai-
gneuse du mouvement et de l’idéal
auxquels le Rabbi consacrait toute sa
vie. N’importe quel autre interlocuteur
l’aurait remise à sa place, peut-être
même avec colère et lui aurait
demandé de mieux se conduire en exi-
geant davantage de respect.
Mais alors, quel aurait été le résultat ? 
Il l’aurait peut-être éduquée mais il ne
l’aurait pas rapprochée, ne lui aurait
pas fait connaître la beauté du
judaïsme et de la Torah. Le Rabbi sou-
haitait offrir à cette jeune fille en qui il
voyait la descendante de Sarah, Rivka,
Ra’hel et Léa le cadeau de son identité
juive, lui faire connaître son âme et par-
lait donc un langage qu’elle pouvait
comprendre.
Et Rav Yossef Is’hak Jacobson conclut
ainsi son histoire :
«Je connais bien cette histoire parce
que cette jeune fille est devenue ma
belle-mère, Madame Ra’hel
Chlomo…».
Et l’auteur de ce récit ajoute : «Quant
à moi,Y.T. je connais presque aussi bien
cette histoire puisque cet été là, au
Minnesota, celle qui allait devenir mon
épouse partageait la même chambre
que la future belle-mère de Rav
Jacobson…».

YY..TT.. rraappppoorrttaanntt  RRaavv  YYoosssseeff  IIttss’’hhaakk
JJaaccoobbssoonn
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Psychologie ou poterie ?

Le baiser du secret

Le Machia’h enseignera à tous le sens profond de la Torah
ainsi que les raisons des Mitsvot qui seront révélées alors.
C’est ce que déclare le Cantique des cantiques (1:2) :
«Embrasse-moi des baisers de ta bouche.» Rachi commente
ce verset ainsi : «Et nous avons Son assurance qu’Il leur
apparaîtra pour leur expliquer le sens profond et caché.»
Lors de la résurrection des morts, Moïse et tous les Sages
ressusciteront et Machia’h leur enseignera également.

(D’après Likoutei Torah Vayukra p.17a) HH..NN..
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Qu’est-ce que Lag Baomer

(cette année jeudi 7 mai 2015) ? 
Le 33ème jour du compte de l’Omer rappelle la Hiloula (décès) de Rabbi
Chimone Bar Yo’haï qui avait demandé que cette date soit célébrée
comme un jour de joie (puisqu’il y avait achevé de façon parfaite sa mis-
sion sur terre). Ce jour marque une pause dans la période de deuil insti-
tuée à cause d’une terrible épidémie qui avait frappé les disciples de
Rabbi Akiva).
- La veille et le jour de Lag Baomer, on ne récite pas les prières de
Ta’hanoune (supplications).
- Nombre de gens ont la coutume de se rendre au tombeau de Rabbi
Chimone Bar Yo’haï à Méron, près de Tibériade en Galilée ; on y procède
à la première coupe de cheveux des garçons qui ont atteint l’âge de 3
ans depuis Pessa’h.
- On organise des réunions ‘hassidiques joyeuses.
- On a la coutume de manger des caroubes, en souvenir de ces fruits dont
se nourrissaient Rabbi Chimone et son fils Rabbi Eléazar quand ils se
cachaient dans une grotte à cause des Romains. Certains ont aussi la cou-
tume de manger des œufs durs dont la coquille serait devenue marron
durant la cuisson.
- On donne davantage de Tsedaka (charité).
- Les enfants sortent et défilent tous ensemble fièrement dans la rue avec
des drapeaux et des pancartes les encourageant à étudier la Torah et
accomplir les Mitsvot : le but de la descente de l’âme dans le corps est
de «marcher», d’avancer dans la vie. Ces défilés donnent chaleur et vita-
lité à l’étude formelle et prolongent l’enthousiasme des enfants dans
leur éducation.
- Lag Baomer est un moment propice pour prier pour la naissance d’en-
fants et leur bonne éducation. FF..LL.. (d’après Hamitsvaïm Kehala’ha)

Vous souhaitez acquérir ou faire vérifier des TÉFILINES ou des MEZOUZOT
Vous ne pouvez vous déplacer !

Le Beth Loubavitch est à votre disposition. Contactez-nous au 0011  4455  2266  8877  6600

Spécialisé sur 
Israël et les USA

89 Avenue Secrétan 

75019 Paris

Contactez-nous

01 40 03 07 08
www.jadvoyages.com

Av e c

O n  p e u t t o u t ra t e r
s a u f s e s  v a c a n c e s  !

43 Chemin des Vignes - 93000 Bobigny

Tél : 01 57 42 57 42 / 01 48 44 00 88
directauto@orange.fr
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Mécanique
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Mécanique

Notre offre : 

• Optimisation de votre visibilité et du nombre de vos locations.

• Préservation de votre confort grâce à des méthodes innovantes.

• Transparence totale / Zéro coût caché 

• Sécurisation maximale de votre bien, 

avant, pendant et après la location.

Professionnel de location 

d’appartements et villas en Israël

ISROFLAT
Transparence - Sécurité

Visibilité - Confort

Choisissez Isroflat pour la gestion locative de votre appartement

Nous mettons notre expérience et nos innovations 
au service de votre bien.

contact@isroflat.com

01 76 24 15 15     www.isroflat.com

Contactez Yossi et Nehama Bensoussan
Tél: 01 42 00 05 63 - 06 99 94 75 57

• Pension complète Glatt Cachère 

• Cuisine haute gastronomie

• Piscine privée •

• Ambiance conviviale • Cycle de conférences 

• Club enfants • Baby club 

aux 2 Alpes

Venez vivre un été en famille
du 2 au 23 août 2015
à l’hôtel “La Brunerie”

(à proximité du séminaire d’étude du Beth Loubavitch)

A partir de 520 € adulte/semaine
Enfants: tarif dégressif 

K
I
D

mmobilier
Appartements et
murs de boutique

ACHAT-VENTE

Paiement comptant

5 rue Euryale
Dehaynin 

75019 Paris
Tél :

06.22.65.73.11
kid.immobiler@gmail.com

55 rue Petit

75019 Paris

01 42 45 36 47

Glatt Cacher Laméhadrine

BOUCHERIE • CHARCUTERIE





COMPTE DU OMER 5775
� Dimanche soir 26 avril – 23ème jour
Hayom Chelocha Veessrim Yom
Chéhèm Chelocha Chavouot Ouchené
Yamim Laomèr

� Lundi soir 27 avril – 24ème jour
Hayom Arbaa Veessrim Yom Chéhèm
Chelocha Chavouot Ouchelocha
Yamim Laomèr

� Mardi soir 28 avril – 25ème jour
Hayom 'Hamicha Veessrim Yom
Chéhèm Chelocha Chavouot Vearbaa
Yamim Laomèr

� Mercredi soir 29 avril – 26ème jour
Hayom Chicha Veessrim Yom Chéhèm Chelocha Chavouot Va'hamicha
Yamim Laomèr

� Jeudi soir 30 avril – 27ème jour
Hayom Chiva Veessrim Yom Chéhèm Chelocha Chavouot Vechicha
Yamim Laomèr

� Vendredi soir 1er mai – 28ème jour
Hayom Chemona Veessrim Yom Chéhèm Arbaa Chavouot Laomèr

� Samedi soir 2 mai  – 29ème jour
Hayom Tichea Veessrim Yom Chéhèm Arbaa Chavouot Véyom E’had
Laomèr

Après la tombée de la nuit du second soir 
de Pessa'h, on commence

à compter le Omer. On récite alors
la bénédiction suivante:

Barou'h Ata Ado-Naï
Elo-hénou Mélè'h Haolam

Achèr Kidechanou Bemitsvotav 
Vetsivanou Al Sefirat Haomèr

On cite ensuite le jour correspondant 
et l’on dit la phrase suivante:

“Hara’hamane Hou Ya’hazir
Lanou Avodat Beit Hamikdach

Limekomah Bimhéra Béyaménou
Amen Séla”

Que doit-on faire si l'on a oublié de compter le Omer ?
- Si on a oublié de compter le Omer pendant la nuit -

on pourra le faire dans la journée suivante, mais sans faire la bénédiction.
On continuera le compte le soir suivant, en récitant la bénédiction.

- Si on a oublié de compter le Omer un soir et également pendant toute la journée suivante -
on continuera à compter les autres soirs, mais sans réciter la bénédiction.

Fermée Chabbat et jours de fête

Pharmacie
Quai du Mont Blanc

Messody Moyal
Pharmacienne responsable

19, quai du Mont Blanc
1201 Genève - Suisse

Tél : 004 122 731 90 85
Fax : 004 122 732 47 15

Portable : 004 178 767 90 36

Votre Boîte 
de Tsédaka 
est pleine !

Vous pouvez également 
la déposer au 

Beth Loubavitch : 
8 rue Lamartine - Paris 9è

ou 55 rue Petit - Paris 19è

Contactez-nous au 

0011  4455  2266  8877  6600
Nous nous ferons un plaisir 

de venir la chercher

Tous les livres des 

Editions du 

Beth Loubavitch

à la portée d’un clic

www.editions-loubavitch.fr


